
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Vendredi le 29 août 2014 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: M. Jean Feyder 
Membres:             M. Jos Faber 
                                M. Philippe Ney 
                                
                                
Membre de la Commission de Contrôle : M. Pierre Schmit 
Excusés:   - 

 
Secrétariat:  M. Mick Loguercio 

 

 
Affaires : 
 
Demande d’Appel du FC Jeunesse Canach 
 
 
CANACH JEUNESSE 
 
CARTON ROUGE 
MUKENDI OKENDE OLIVIER, article $98/4#1 (injure), 2 journées off, , €30, Date des Faits:17/08/2014 
 
 
********************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du FC Jeunesse Canach 
et de l’arbitre-assistant de la rencontre), après avoir pris connaissance des différents documents 
(émails/lettres, fax, etc. du club FC jeunesse Canach),  après avoir pris connaissance du réquisitoire 
du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel  décide de modifier la décision du 
Tribunal Fédéral comme suit : 
 
 
CARTON ROUGE 
MUKENDI OKENDE OLIVIER, article $98/4#1 (injure), 1 journée  off,  €30, Date des Faits:17/08/2014 
 
Le joueur est suspendu pour la journée du 31/08/2014. 
 
 
 
Remarque :  
La Cour  souhaite rappeler aux clubs qu’en vertu de l’article 62 du Règlement sur les procédures  
devant les Tribunaux internes et sur les peines,  seuls les membres licenciés/  joueurs qui ont été 
sanctionnés par un carton rouge/ jaune-rouge pendant le temps de jeu sont immédiatement 
suspendus. 
 
Toute autre suspension  prononcée par les juridictions fédérales  n’entre en vigueur qu’après leur 
publication au Bio, respectivement par le biais d’une notification individuelle par écrit au Club 
responsable (article 88). 


